
PROGRAMME 

Journée du 17 juillet 2017 

Premier module  

LES PROCEDURES SIMPLIFIEES DE RECOUVREMENT 

I – La procédure d’injonction de payer 

 Les conditions du recours à la procédure d’injonction de payer 

- Les caractères de la créance 

- Les causes ou l’origine de la créance 

 Le déroulement de la procédure d’injonction de payer 

- Phase gracieuse 

o La présentation de la requête 

o La décision de la juridiction compétente 

- Phase contentieuse 

o L’opposition 

o Les suites de l’opposition 

- Le jugement sur opposition et les voies de recours 

Pause-Café 

Reprise du séminaire 

II - La procédure d’injonction de délivrer ou de restituer 

 Définition 

 Champ d’application de l’obligation de délivrer ou de restituer 

 Le déroulement de la procédure d’injonction de délivrer ou de restituer 

- La requête aux fins d’injonction de délivrer ou de restituer 

- La décision de la juridiction compétente 

o La signification de la décision 

o L’exécution de la décision 

o L’opposition 

o Les suites de l’opposition 

  



Journée du 18 juillet 2017 

Deuxième module 

LA SAISIE ATTRIBUTION DE CREANCES 

Généralités sur la saisie attribution de créance 

 Notion de saisie attribution de créances 

 

 Conditions du recours à la saisie attribution de créances 

  - conditions de fond (titre exécutoire, créance, tiers) 

  - conditions de forme (PV de saisie, dénonciation de la saisie) 

 Effets de la saisie attribution 

  - effet attributif 

  - indisponibilité 

  - paiement par le tiers saisi 

 Pause-Café 

 Reprise du séminaire 

  Contestations de la saisie attribution de créances 

  - mesures conservatoires 

  - qui peut contester 

  - Juridiction compétente pour trancher les contestations 

 Exercices pratiques sur le premier module 

  Le rôle du tiers saisi dans la saisie attribution de créances 

 Les obligations du tiers saisi 

 

- Les déclarations du tiers saisi et leur contenu (notion de tiers saisi, 

les déclarations proprement dites, les communications des pièces 

justificatives) 

- Le moment de la déclaration (déclarations sur le champ, 

déclarations différées) 



 

 Les sanctions des obligations du tiers saisi 

 

- Le principe de la sanction (fondements de la sanction, conditions 

d’application de la sanction  

- L’exonération du tiers saisi 

 

 Exercices pratiques sur le deuxième module 

   FIN DU SEMINAIRE 

REMISE DES ATTESTATIONS DE PARTICIPATION 

 


